
  
 

Avec la collaboration  du Centre Culturel de la Vallée de la Néthen 
Rue de l’école, 4 
1320 Beauvechain 
ING 340-1804169-07 

Tel : 010/88.11.70
Gsm : 0477/21.40.77

http://www.guidonsaintmartin.be
 

BIMENSUEL DU GUIDON – MAI ET JUIN 2007 
 
 

1. BBQ 
 
Cher membre, comme mentionné dans notre rapport de l’assemblée générale, le jeudi 17 mai 2007 aura 
lieu notre bbq annuel à la salle de M’lin (Saint Corneille). La participation est fixée à 12€ et les boissons 
seront vendues au prix de 1€. Le rendez-vous est fixé à 19h. 
 
Les inscriptions se font via un membre du comité et après versement sur le compte de la participation. 
Date limite : le 10 mai 2007 ! 
 

2. Horaire 
 
Attention, à partir du premier dimanche de mai, le départ se fera à 8h30 et non 9h00 !!! 
 

3. Site Web 
 
Comme bon nombre d’entre-vous se plaignaient que notre site web ne soit plus disponible, celui-ci 
revient en force ! Notre nouvelle adresse est www.guidonsaintmartin.be et contiendra tous les documents. 
 

4. Incidents lors d’une sortie 
 
Pour les membres n’étant pas encore au courant. Une malheureuse altercation entre deux de nos membres 
a eu lieu suite à l’accrochage d’un vélo et dégradation de celui-ci. S’en est suivi des éclats de voix qui ne 
sont pas le symbole d’un respect de l’autre. C’est pourquoi le texte suivant a été envoyé (par mail).  
 
Il s'agit essentiellement d'éclaircir le rôle du/des capitaine(s) de route : 
  
Le capitaine de route est chargé de faire respecter l'ordre et le code de la route, il s'appliquera donc à 
suivre lui-même (ne fusse qu'à titre d'exemple) scrupuleusement les différents points déjà repris dans 
notre charte, cette responsabilité n'engendre toutefois pas tous les droits de décision et d'autorité.  
 
Le capitaine de route veillera à suivre l'itinéraire prévu dans le bimensuel (voir article I de la charte). 
L'itinéraire prévu n'est toutefois pas rigide et peut être adapté au vu des circonstances, tels que travaux, 
avance ou retard du groupe sur l'horaire etc. dans ce cas et uniquement après concertation avec les 
membres présents du comité ou à défaut de la plupart des participants le parcours pourra être changé.  
  
Accessoirement : 
 
L'itinéraire prévu pour une date précise pourra être changé au départ pour une raison valable, pour cela 
nous ré insistons sur le fait que le départ se fait à l'église d'Hamme-Mille ! Un participant qui ne pourrait 
pas se rendre à temps au point de RDV peut contacter le cas échéant un membre du comité (de préférence 
Antoine) pour connaître un éventuel changement de dernière minute.  

http://www.guidonsaintmartin.be/
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Nous rappelons également que la sortie d'un membre qui n'a pas pris le départ au point de RDV ne sera 
pas comptabilisée dans le challenge de régularité.  
  
En ce qui concerne le pénible incident suite à la détérioration d'un vélo, il est clair que la charte se doit 
d'être là aussi impérativement respectée! Ce genre d'explosion de voix et menaces est bien entendu 
totalement prohibé ! L'auteur des faits a été réprimandé comme il se doit par un membre du comité et la 
bonne ambiance du groupe ne devrait plus être perturbée par ce genre d'altercation.  
Il est clair que le comité demande de régler ce genre de différent d'une façon honnête, pour les deux 
parties concernées (peut-être intervention assurance?) et en toutes civilités.  
 

5. Troisième groupe 
 
Le programme du troisième groupe est disponible chez moi sur demande. N’hésitez pas à me contacter 
pour plus de renseignements ou pour en obtenir une copie. Le départ de ceux-ci est à 9h00 devant le local 
du club de Nethen à Nethen. 
 
 

6. Dit vert 
 

- Afin que vous puissiez déjà réserver la date, notre souper de fin d’année aura lieu le samedi 1er 
décembre. Plus d’informations dans le bimensuel de septembre et octobre ! 

- Notez également la date du dimanche 1er juillet. En effet, ce jour-là, Norbert nous emmènera sur 
les routes de Ronquières pour un total d’environs 140km. Plus d’informations dans le bimensuel 
de juillet et août. 

 
 
 

A bientôt sur le vélo ou ailleurs, 
 

Adrien 


